
 

       REPUBLIQUE FRANÇAISE 

                                          
                       DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

            MAIR IE                                   Griesheim sur Souffel, le 29 mai 2026 

                                         De 

  G R I E S H E I M  SUR SOUFFEL 
                                     67370                                           

 

                                     
                                        
 

   
     
 

Trophée de la Fraternité 2013 
 
 
 
 
 

  Madame, Monsieur, 
La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le : 

 

Vendredi 5 juin 2026 à 19h00 
en mairie de Griesheim-sur-Souffel 

 
Je vous prie de bien vouloir assister à cette séance. 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 
 

1. Désignation du secrétaire de séance.  
2. Adoption du procès-verbal du Conseil Municipal du 4 mai 2026. 
3. Élections des délégués pour les élections sénatoriales 2026. 
4. Acquisition par la commune d’une parcelle (bunker) au lieu-dit « Mittelsteig ». 
5. Demande de subvention pour les travaux concernant le carrefour de « l’ancienne Poste » (rue 

Principale/rue du Mal Leclerc) et le carrefour du collège. 
6. Désignation du « correspondant défense » de la commune. 
7. Désignation d’un référent « Espèces à Enjeux pour la Santé Humaine » (EESH). 
8. Instauration d’un périmètre de sursis à statuer dans le cadre d’un projet d’aménagement en cœur 

du village (rues Mozart/Mal Leclerc). 
9. Retour sur la Journée Citoyenne du 30 mai 2026. 
10. Comptes-rendus de réunions. 
11. Agenda. 
12. Divers. 

 

         Le Maire 

 
            Pierre OSTER  

 
 

 

 

 

 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
POUVOIR 

 

Je soussigné(e) (1) …………………………………………………………………… 
  

donne pouvoir à (1) …………………………………………………………………… 
 

de me représenter à la réunion du Conseil Municipal de Griesheim-sur-Souffel convoqué pour le …………………………………… 

- de prendre part à toutes délibérations. 

- d’émettre tous votes et signer tous documents. 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (2) auquel cette réunion serait reportée pour une cause quelconque. 
 

(1) Nom, prénom. 

(2) N.B. – Validité :    

trois reports au maximum.   Fait à GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL, le 

    (3)    Porter à la main : « Bon pour    (3) 
            pouvoir » et signer.                     

INVITATION 


